
 

 

 

Contrat Financier Lycée – Année Scolaire 2025–2026 

 

 

Établissement Chevreul Blancarde 
Adresse 1, rue Saint Francois de Sales 13004 Marseille 
Contribution des familles 1 190 € pour l’année scolaire 
 
Frais divers 

396 € pour l’année, incluant : 
• Frais administratifs (inscriptions, réinscriptions, gestion 
École Directe) 
• Responsabilité civile 
• Devoir sur table, les examens écrits et oraux. 

Assurance individuelle accident 
Si vous ne souhaitez pas en bénéficier, merci 
d’envoyer une attestation PDF à 
secretariatscolarité@chevreulblancarde.com  
avant le 15 septembre 

 
4 € pour l’année 
  

Cafétéria  La carte scolaire doit impérativement être chargée. 
Self (cantine) 8,55 € le repas (La carte scolaire doit impérativement être 

chargée). 
Bourse lycée Une communication via École Directe est envoyée aux 

familles en début d’année scolaire par le secrétariat de 
scolarité. Les demandes sont à renouveler chaque année, 
généralement en septembre. 

Bourse provisoire Possibles en cas de changement de situation. Contacter le 
secrétariat de scolarité via École Directe. 

Cotisation A.P.E.L 25,50 € par famille pour l’année 
Modalités de paiement Trois options proposées : 

• Paiement comptant à réception de la facture 
• Paiement en 3 fois : 15 octobre, 15 janvier, 15 avril 
• Paiement en 10 mensualités (prélèvement automatique) 
d’octobre à juillet. 

Facturation Factures dématérialisées disponibles sur École Directe 
 L’acompte versé lors de l’inscription/réinscription sera 
déduit. 

Comptabilité Ouverte lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8h30 à 14h00 
Contact : Mme B. Mikaelian via École Directe 

Signature électronique Le contrat est validé par signature électronique via École 
Directe avec confirmation par code SMS 

 


